
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: - (2007)

Heft: 1

Artikel: Géopolitique de la neutralité : analyse comparée de 8 pays

Autor: Sayegh, Raymond

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-346663

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346663
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


"
*» 1 %

R/VIS-r- N° 1 janvier-fevrier 2007

Geopolitique de la neutralite - Analyse comparee de 8 pays

Pr Dr Raymond Sayegh *

Quand deux elephants se battent,
c'est laprairie qui enpätit (proverbe africain)

Et un president d'un pays de ce continent d'ajouter:
Quand ilsfönt l'amour aussi!

C'est dans le cadre de ce proverbe africain oscillant entre les
situations polemologiques (guerre) et ireniques (paix) que
s'insere notre problematique.
Le droit international public cite les cas de plusieurs pays
neutres ou ayant ete neutres (Suisse, Autriche, Suede, Finlande,
Belgique, Luxembourg, Cambodge, Laos).
La neutralite peut etre consideree comme etant une ligne de
defense importante. Certaines neutralites ont ete respectees
(Suisse aux XIXe et XXC siecles), d'autres ont ete violees
(Cambodge, Laos, Belgique, Luxembourg). De fait, il n'y a pas
d'assurance vie ou plutöt de survie en politique. II existe des

mesures qui sont prises dans le cadre d'une Strategie de defense,
elle-meme en mouvement.
La prudence autorise ä distinguer le concept de neutralite de

termes voisins usites.

La neutralite n'est pas un non-alignement. II existe un
mouvement de ce type reunissant grand nombre de pays du tiers
monde, mais qui ne s'est defini que par rapport ä un seul bloc. La

presence de Cuba en son sein est symptomatique precisement
d'un alignement. Ce n'est pas non plus le «neutralisme
positif » pröne ä Bandoeng en 1955. II ne s'agit pas de jouer
Moscou contre Washington ou Finverse. Ce n'est pas non plus
une neutralisation, ligotant la politique etrangere d'un pays,
reduisant celle-ci ä un immobilisme politique, lui confisquant
les moyens de sa defense. Ce n'est pas non plus un pacifisme,
qui denonce la guerre sans proposition de paix et que certains
assimilent ä la neutralite.

L'Autriche a affiche sa neutralite perpetuelle par le biais d'une
loi constitutionnelle du 26 octobre 1955, stipulant que «l'Autriche

proclame librement sa neutralite perpetuelle». De meme, ce

pays s'est abstenu d'entrer en guerre contre l'Irak au moment de

Faffaire du Koweit.
La Belgique a eu une histoire mouvementee avec la neutralite.
Pour ne pas trop charger le texte, rappelons seulement que la

* Raymond Sayegh est, notamment, l'auteur de Etats-Unis.
La survivance par la dominance, ed. Academia-Bruylant,
Louvain-la-Neuve, 2004 et A quoi sert l'ONU La Question,
ed. de FHebe, Grolley, 2002. www.sayegh-ray.ch

neutralite etait perpetuelle, puis garantie, puis violee,
abandonnee, retablie, violee ä nouveau, enfin abandonnee quand ce

pays est devenu membre du Pacte atlantique en 1949.
Le cas du Luxembourg est aussi edifiant que le precedent. Sa

neutralite etait perpetuelle, puis violee, confirmee, violee de

nouveau et enfin abandonnee par une revision constitutionnelle

du 28 avril 1948.

La neutralite suisse, concept dynamique

On s'accorde ä penser que la premiere semence de ce concept
remonte au XVe siecle, avec la celebre recommandation de
Nicolas de Flue: « Ne vous melez pas de querelles etrangeres
[...] Protegez votre patrie et n'en sortez pas.»
Jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale, la neutralite apparait
comme un instrument de preservation de la cohesion interne
d'une communaute biconfessionnelle.

Cette « neutralite occasionnelle», qui fut violee au cours
des guerres de la Revolution et de l'Empire aussi bien par les
Francais que par les Allies et les Suisses eux-memes, fut retablie
en 1803 par l'Acte de Mediation.
Le congres de Vienne (1815) prönera que «la neutralite et
Finviolabilite de la Suisse et de son independance de toute
influence etrangere sont dans les vrais interets de l'Europe toute
entiere ».
Les grandes puissances proclament la neutralite perpetuelle de
la Suisse et la Confederation se dote d'une petite force militaire,
transformant le concept en « neutralite armee » et preservant
la Suisse des conflits des deux derniers siecles.

Dans la prochaine page: analyse comparee de 8 pays
neutres

II serait utile de rassembler dans un tableau les formes de
neutralite des 8 pays cites plus haut par rapport aux plans
interne et international1.

1 Tableau confectionne par l'auteur ä partir d'elements ti-
res d'ouvrages de droit international, dont notamment Paul Reuter et
Jean Combacau, Institutions et relations internationales, PUF, Paris,
1988 et Claude-Albert Colliard, Institutions des relations internationales,

Dalloz, Paris, 1978.
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Pays Forme de neutralite Plan interne Plan international

l - Suisse Neutralite occasionnelle (durant la guerre de
Trente Ans 1618-1648).

La neutralite apparait comme une necessite
de preserver la cohesion de la population
(catholiques et protestants).

Neutralite violee (guerres Revolution et Empire) Par les Francais, les Allies et les Suisses.

Retablissement de la neutralite Acte de mediation (1803).

Neutralite perpetuelle reconnue mais non
garantie.

Congres de Vienne (1815).

Declaration d'adhesion de la Suisse (1817) ä

l'independence et ä la neutralite.

Neutralite garantie. Traite de Versailles (28/6/19). Traite de Saint-
Germain (10/9/19) (art. 375).

Neutralite perpetuelle armee. SDN accepte en 1920 l'adhesion de la Suisse et
reconnait sa neutralite. La defense du territoire
incombe ä la Suisse et n'est plus garantie par les

grandes puissances.

Le 31/8/39 declaration du Conseil federal
sur le maintien de la neutralite approuve
par l'assemblee et l'ensemble du pays.
Pratiquement pas de regle dans le droit
interne (mention indirecte dans les
Constitutions de 1848 et 1874).

2 - Autriche Neutralite perpetuelle. Apres la Seconde Guerre mondiale les

negotiations menent ä un traite (15/5/55). Les

4 grandes puissances declarent l'Autriche libre
et independante.

Loi constitutionnelle (26710/55) Elle
stipule que l'Autriche proclame librement
sa neutralite perpetuelle.

14/12/55, entree de l'Autriche ä l'ONU autorisee
par le traite.

3 - Suede Neutralite traditionelle de facto (rejet de toute
alliance, refus de bases etrangeres et defense
nationale de haute niveau militaire).

Pas de texte juridique. Pas de traite.

Projet de loi repousse par le Parlement.
Inquietudes suedoises en 1985. Tensions
Suede/URSS (violation des eaux territoriales
et espace aerien: dementi de Moscou.
Publication d'un ouvrage sovietique traitant
la neutralite suedoise de non realiste.

4 - Finlande Neutralite de facto, mais grevee d'aventages
acordes ä Moscou.

Pas de texte juridique. Declaration du
president Kekkonen, suite au traite d'amitie,
Cooperation et assistence: «Nous devons
faire en sorte de n'avoir jamais ä dire non
aux Sovietiques et d'amener les Sovietiques
ä dire toujours oui ä la Finlande».

Pas de traite.

5 - Belgique Neutralite perpetuelle. Imposee par puissances ä l'initiative de la
Grande Bretagne. Protocole du 20/1/1831.
Traite du 14/10/1831.

Neutralite garantie. La Belgique adhere au traite (15/11/1831). En
1839, les Pays-Bas reconnaisent l'independence
et neutralite de la Belgique sans garantir la
neutralite (Traite de Londres de 1839).

Neutralite violee. Aoüt 1914 par l'Allemagne, bien que puissance
garante.

Neutralite abandonee. Traite de Saint-Germain (10/9/19, art. 31 et
83). Traite duTrianon (4/6/20, art. 67).

Neutralite retablie. A partir de 1936.

Neutralite violee. Le 10/5/40 par l'Allemagne.

Neutralite abandonnee. La Belgique est membre entre autres de l'OTAN
depuis 1949.

6 - Luxembourg Neutralite perpetuelle. Traitee 11/5/1867 (neutralisation,
demilitarisation). Le Luxembourg prive de

defendre sa neutralite. Puissances garantes
(Autriche, Grande-Bretagnc.Italie, Pays-Bas,
Prusse). Neutralite reconnue par la Belgique.

Neutralite violee. En 1914 par l'Allemagne.

Neutralite confirmee. Traite de Versailles (art. 40). Luxembourg
neutre entre ä la SDN.

Neutralite violee. En mai 1940 par l'Allemagne.

Neutralite abandonee. Revision constitutionnelle (24/4/48)
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Pays Forme de neutralite Plan interne Plan international

7 - Cambodge Neutralite reconnue. En 1954 par les Accords de Geneve.

En janvier 1954, le Prince Norodom
Sihanouk definit la neutralite comme
une expression politique. Loi
constitutionnelle du 22/1/57 (pas d'alliance
militaire ou ideologique). Si violation la
Cambodge se defendra. Elle peut faire
appel ä la ONU ou un pays ami.

En 1964, l'aide de la France permet la
preservation de la neutralite jusqu'en
1970.

Neutralite violee. Cambodge entre deux feux: Vietcong et

guerilleros Khmers.

8 - Laos Neutralite reconnue. En 1954 par les Accords de Geneve. En
1960/1961 la France s'oppose aux USA
qui demandent au Cambodge de renon-
cer ä la neutralite.
Accord international 23/7/62 par la
Republique populaire de Chine, les
deux Vietnam, Birmanie, Cambodge,
Inde, Pologne, Thailande.

En 1970, guerre generalisee au Laos.
Fin de la neutralite. Souvanna Phouma
ne depend plus que de l'aide des USA.

Le Traite de Versailles en 1919 viendra confirmer les garanties
obtenues en 1815, et la Societe des Nations (SDN) en 1920 ac-

ceptera l'adhesion de la Suisse en reconnaissant sa « neutralite
perpetuelle et armee ».
La Suisse est desormais en charge de la defense de son
territoire, laquelle n'est donc plus du ressort des grandes puissances.
La neutralite est devenue une tradition politique.
II est vrai qu'il n'y a pratiquement pas de texte de droit interne
qui la definit et les Constitutions de 1848 et de 1874 ne la men-
tionnent que deux fois de fagon indirecte.
Depuis la Seconde Guerre mondiale, la Suisse a pris conscience

que la neutralite ne peut plus avoir la signification qui fut la
sienne durant des siecles, d'oü la recherche de nouvelles
adaptations. Les formules « neutralite solidaire » et « neutralite
active » sont laneees, faisant de la solidarite internationale le
deuxieme element de la politique etrangere1.

L'adhesion hypothetique de la Suisse ä l'Union europeenne,
qui fut rejetee il y a quelques annees, a pose le probleme du
maintien, de la transformation ou de Fabolition du concept de
neutralite. Mais la presence de pays ä Finterieur de l'UE qui
pratiquent ä leur maniere la neutralite laissait augurer une
evolution de la neutralite helvetique - necessite structurelle
pour nos voisins comme pour notre pays multiconfessionnel,
multiethnique et multilingue - vers une neutralite plus active,
plus positive, plutöt que pour sa desuetude. Le compromis que
pouvait aeeepter la Suisse etait ä notre avis Facceptation d'ap-
pliquer, en cas de besoin, les sanetions collectives prevues par
la Charte de l'ONU (economiques et autres), ä Fexclusion d'une
participation militaire en armes et en materiels. Le meme principe

etait susceptible d'etre applique si la Suisse devait rejoin-
dre les rangs de l'UE.
Certains Suisses craignaient une mainmise de l'organisation
internationale sur les affaires interieures d'un Etat. C'etait le cas
des «Neinsager» qui, jaloux de leur independance ou de leur
souverainete, preferaient s'enfermer dans un concept etroit de

souverainete, en redoutant toute ouverture ou participation ä

une communaute de destin plus large.

Pourtant, les tenants de la these « rester en dehors de l'ONU »

se sont aecroches ä l'idee que l'adhesion ä l'ONU impliquait
ipso facto le renoncement ä la neutralite, car celle-ci etait jugee
« ONU incompatible». Or, rien ne demontrait la fiabilite d'un

1 Elements tires notamment de Edgar Bon.iour, « Origine, developpement
et signification de la neutralite suisse », La neutralite suisse, Chambre
de commerce de Bäle, 1962, pp. 7-14; Jacques Roux, Revue de defense

nationale, decembre 1972-janvier 1973.

tel argument, et, a posteriori, depuis que la Suisse est membre

de l'ONU, personne n'a demande ä Berne de renoncer ä sa
neutralite.
Sans doute fallait-il rappeler que la SDN en 1920 - qui a pre-
cede l'ONU en 1945 - avait aeeepte l'adhesion de la Suisse en
reconnaissant sa neutralite. C'est un cas jurisprudentiel que
l'on n'a pas suffisamment developpe en son temps.
Sur le plan strictement juridique du droit international, c'est
« sur Finvitation » du Conseil de securite de l'ONU (chap. VII,
art. 43) que les Etats s'engagent dans des Operations armees.
Rien n'empeche de refuser cette invitation. Cette Interpretation
se trouve corroboree par la pratique onusienne depuis la fondation

de l'ONU. En effet, cette Organisation n'a jamais oblige un
Etat ä s'engager dans une Operation de coercition sur un pays
qui s'est mis au ban de la communaute internationale.
Les adeptes de la souverainete nationale ne peuvent etre que
ravis, puisque l'ONU, selon sa charte (chap. I, art. 7), ne peut
« intervenir dans des affaires qui relevent essentiellement de la

competence nationale d'un Etat [...] »2, sauf si celui-ci met, bien
sür, la paix du monde en danger. On voit mal la Suisse devenir
demain un Etat recalcitrant et faire partie, selon le langage
politique, des «Etats voyous».

On sait que la Suisse a ete appelee ä se prononcer sur son adhe-
sion ä l'ONU en 1986. Les resultats ont ete largement negatifs
(rejet par 75,5% des votants et par tous les cantons), malgre la
volonte du Conseil federal. Une nouvelle votation sur ce meme
sujet est intervenue le 3 mars 2002 avec 54,61% de oui, 45,39%
de non, 12 cantons pour et 11 cantons contre.

Tous les exemples precedents, varies ä Fextreme, attirent 5

remarques :

la neutralite n'est pas une assurance vie;
la neutralite est une notion modulable;
la neutralite n'a pas pu etre un obstacle ä l'adhesion ä

l'ONU, puisque ce ne fut pas le cas avec la SDN;
l'adhesion ä l'ONU n'implique pas qu'un Etat membre
participe obligatoirement ä des alliances militaires du type
OTAN;

l'ONU, de par son Statut (on l'a vu plus haut), ne peut
intervenir dans les affaires internes d'un Etat, sauf si celui-ci
met la paix du monde en danger3.

2 Documents : Charte de l'ONU de 1945 ; Constitution de la Confederation
suisse de 1848 ; Constitution federale de la Confederation suisse de 1874.
3 Raymond Sayegh, A quoi sert l'ONU La Question, ed. de l'Hebe, 2002.
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Reactivation de la neutralite dans les zones de crise

Depuis le fameux 11 septembre 2001 et les evenements qui
s'ensuivirent, imprimant aux USAun activisme politico-militaire
et une vision unipolaire du monde face ä une vision multipolaire
developpee par la France, la Russie et la Chine, notre politique
de defense et notre regard sur la neutralite sont susceptibles
d'etre reamenages, reajustes. En effet, nous etions habitues ä

l'existence d'une menace exterieure representee par un Etat ou
un groupe d'Etats. Or, aujourd'hui, on parle plutöt d'une guerre
contre ce qu'on appelle «le terrorisme international ». Mais
celui-ci n'a pas de domicile fixe, ce n'est pas un Etat, ä moins
d'evoquer l'idee d'un « Etat virtuel ».

Quoi qu'il en soit, Fapproche de la guerre est fondamentalement
differente de tous les classiques de guerre enseignes jusqu'alors.
Ce qui signifie que les retombees des conflits ne sont pas
necessairement similaires ä Celles connues des conflits intra et
interetatiques. Temoin Fattentat de Madrid, qui, par les effets
produits, a engrange un changement politique et le passage du
gouvernement Aznar ä celui de Zapatero. De meme que Fattentat
de Londres - en depit des declarations du Premier ministre Blair
niant les liens de Fexplosion avec la presence armee britannique
en Irak - prouve que les effets geopolitiques peuvent voir le
jour ä des centaines, voire ä des milliers de kilometres de Faire
conflictuelle.

La defense des Etats doit etre repensee ä Faune des

evenements marques par Fexacerbation des nationalismes
et des revendications ethno-religieuses de plusieurs endroits
du globe (Afrique, Moyen-Orient, Balkans, Irlande, Pays
basque, Tchetchenie, etc.), ainsi que des soulevements face ä

une occupation politico-militaire (Irak, Afghanistan, Israel/
Palestine, etc.).
On ne peut passer sous silence la dimension asymetrique de
nombre de conflits, oü une armee reguliere est engagee contre
une guerilla (Kosovo, Irak, Nigeria, Israel/Hezbollah...) utilisant
des modes operatoires (technologiques ou artisanaux) sans
cesse renouveles et differents par rapport aux combats entre
armees nationales.

Qu'il s'agisse de conflit intraetatique ou d'une Situation
msurrectionnelle, il est indispensable pour la Suisse de dissocier
une politique menee dans une « zone de crise» de celle
appliquee dans une « zone de non-crise ». Les zones de conflit
sont connues et etudiees par les specialistes de geopolitique
et de polemologie. La cartographie des attentats est revelee,
repertoriee et ne constitue plus un domaine d'ignorance.

Ces aires conflictuelles sont souvent caracterisees par l'existence
d'une contestation, d'une revolte, d'une remise en cause. On se
trouve generalement dans une logique du fort au faible, dans un
diptyque occupation-resistance, dans une spirale de violence oü
chacun argue du fait qu'il se trouve en legitime defense, dans un
contexte de guerre civile ou de guerre civile avec Intervention
exterieure, ou par acteurs interposes4. Les cas d'espece ne
manquent pas. Mais le denominateur commun reste que chacun
Pretend defendre une cause, juste ou non, averee ou inventee,
legitime ou illegitime.

La problematique pour la Suisse, qui doit proteger sa population,
ses institutions, ses valeurs, son Standing de vie et rester en
Phase avec la neutralite a laquelle eile reste attachee est de
se demander comment se comporter dans une zone de crise,
Pour ne pas etre taxee de connivence, de complicite avec une
Partie contre l'autre et partant, d'eviter tout acte de represailles

sur son territoire. En un mot, de ne pas importer des actes de
terrorisme sur son sol. La problematique developpee ici trouve
sa justification dans des cas concrets reveles par les medias
(vente et annulation des chars ä l'Irak, survol d'avions de la CIA
dans l'espace aerien europeen et suisse, materiel livre ä Israel,
rapport de Dick Marty5).

Il est necessaire de rappeler qu'en «temps de guerre [l'Etat neu-
tre] s'interdit de partieiper ä un blocus economique, de soutenir
financierement les belligerants [...] »6.

La question de la neutralite (question ultrasensible) peut se poser

ä tout moment au gre des evenements politico-militaires.
L'exemple de la guerre entre Israel et le Hezbollah libanais est
symptomatique. La presse suisse soulignait que « notre pays
[...] est rattrape par sa decision de retablir en 2005 la Cooperation

militaire avec Israel, apres une interruption suite ä la
reoecupation des villes palestiniennes en 2002». Et d'ajouter
que le commerce d'armement represente un «probleme» pour
la conseillere federale, Mme Calmy-Rey, la nature du conflit etant
ä prendre en consideration, dans la mesure oü l'armee reguliere
libanaise serait impliquee dans les combats7.

On rappelle que depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les
Etats ne se declarent plus la guerre. On parle plutöt de conflits
armes.
L'auteur de ces lignes estime que 6 prerequis sont indispensables

ä toute construction de la politique etrangere et de defense
de la Suisse dans une « zone de crise » :

ne pas agir en dehors du Conseil de securite de l'ONU,
meme si on peut manifester certains etats d'äme concernant

sa structure, sa composition et ses differents comportements

internationaux;

ne pas mener d'action en dehors de Fhumanitaire dans les

zones de crise ;

ne pas envoyer de materiels qui pourraient etre consideres
comme une aide directe ou indirecte favorisant l'exercice
de la violence des uns sur les autres ;

garder l'esprit de concordance, qui exige de ce pays federal

multiconfessionnel, multiethnique et plurilingue que
les politiques interieure et exterieure soient congruentes,
si tant est que l'une ne peut etre que le reflet de l'autre. La
quietude de la Suisse est ä ce prix, surtout dans un monde
oü les espaces de non-dit et de non-droit se multiplient;
maintenir une armee de defense tant que tous les pays du
monde disposent d'une armee. Le cas exceptionnel du Costa
Rica, sans armee, n'est que Fexception qui confirme la regle
generale. Le president Poutine arguait dans ce sens recemment

: «Il est prämature de parier de la fin de la course aux
armements. Elle s'aecelere aujourd'hui»8;
Fabsence de passe colonial de la Suisse devrait produire des
effets positifs et mettre ce pays ä Fabri d'un monde desar-
ticule.

Un monde sans conflit, sans armee, un monde de paix reste un
ideal, pour certains une Utopie, mais la paix internationale reste
ä l'image de FArlesienne. Tout le monde en parle, mais personne

ne l'a jamais vue.

RS.

4 Maj EMG Alexandre Vautravers, « Le retour des guerres par
Proxy »j Bulletin de la Societe militaire de Geneve, Eclairage, n" 7/2006,
PP-1-2.

5 Rapport de Dick Marty, rapporteur de TAssemblee parlementaire
du Conseil de l'Europe. Ref : http://www.taurillon.org/article.php37id_
articlc=8i4.
6 Sammy Kachlaf, « La neutralite de la Suisse ä l'epreuve de la
nouvelle donne geostrategique », Defense et Securite internationale, n" 06,
juillet 2005, p. 44.
7 24 Heures du 21 juillet 2006, p. 4.
8 Le Figaro du 1er mai 2006, p. 4.
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